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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à OC concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence :
Mémoire d’OC, page 4
Préambule :

« Option Consommateurs est préoccupée par le fait que l’impact sur les revenus requis du Distributeur soit de 28 millions pour 2006, ce qui amène un impact tarifaire de 1,22 % sur les revenus requis de distribution. Cet impact tarifaire dépasse la limite du seuil acceptable pour Option consommateurs, qui est de 1 % des revenus requis du Distributeur. »

Demandes :

1.1
Veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant à OC d’obtenir un impact tarifaire de 1,22 %. Veuillez préciser les sources des données utilisées.
1.2
Veuillez expliquer de quelle façon OC établit le seuil acceptable de l’impact tarifaire :
a) en expliquant pourquoi seuls les revenus requis de distribution sont utilisés;
b) en précisant pourquoi le seuil est établi à 1%.
2.
Référence :
Mémoire d’OC, page 7

Préambule :

« […] Hydro‑Québec pourrait installer gratuitement des thermostats électroniques chez les consommateurs à faibles revenus […]
[…] entre l’automne 1996 et le printemps 1998, le Projet communautaire de réduction de la facture d’électricité (PCRFÉ) d’Hydro-Québec prévoyait l’installation gratuite de thermostats électroniques. »

Demandes :

2.1
À partir du seuil d’admissibilité prévu au Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ et selon l’expérience vécue dans le cadre du PCRFÉ, veuillez indiquer le nombre d’installations de thermostats prévu par OC dans le cadre de sa proposition.

2.2
Veuillez spécifier l’ampleur du budget associé à l’inclusion d’une telle mesure.

2.3
Veuillez indiquer si l’inclusion de la nouvelle mesure proposée par OC visant à installer gratuitement des thermostats électroniques chez les consommateurs à faible revenu est susceptible d’augmenter l’impact tarifaire du PGEÉ. Veuillez expliquer votre réponse.
3.
Référence :
Mémoire d’OC, page 10

Préambule :

OC recommande « Que la Régie se penche sur la problématique des incitatifs partagés pour les consommateurs résidentiels qui habitent un logement locatif. »

Demande :

3.1
Veuillez proposer, si possible, des pistes de solutions concrètes.
